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Booster la valorisation de la recherche publique pour doper la 
création d’activités économiques en optique et photonique 
 
La SATT Sud Est et le Pôle de Compétitivité OPTITEC ont signé une convention 
pour mieux orienter le transfert de technologies vers les entreprises 
 
Marseille, le 24 septembre 2013, Jean-Claude NOACK, Président du Pôle OPTITEC, et Olivier 
FRENEAUX, Président de la SATT Sud Est, ont signé une convention de partenariat. Cet accord vise à 
renforcer le transfert des technologies de la SATT Sud Est vers les entreprises de la région PACA – et 
plus largement du sud de la France – dont l’activité est adressée par le Pôle OPTITEC. L’objectif 
étant d’impulser une nouvelle dynamique avec les entreprises. Réciproquement, ce partenariat vise 
à sensibiliser les laboratoires de recherche des établissements actionnaires et fondateurs de la SATT 
Sud Est aux activités de transfert de technologies de la SATT et de projets collaboratifs de R&D du 
Pôle OPTITEC. 
 
« La signature de cette convention avec la SATT Sud Est illustre le fort adossement du 
pôle OPTITEC au potentiel académique photonique présent sur le sud-est, soit 25% de 
la R&D nationale. Nous sommes très heureux de ce partenariat renforcé qui permettra 
d’accroitre le transfert de technologies vers les entreprises du pôle et la 
transformation de projets de ruptures technologiques et de R&D vers des projets 
préindustriels et commerciaux développés en collaboration avec les industriels du 
domaine » déclare Jean-Claude NOACK, Président du Pôle OPTITEC. 
 
« Nous nous réjouissons de ce partenariat avec le Pôle OPTITEC. Le Pôle nous apporte 
sa connaissance du marché nous permettant d’optimiser la mise sur le marché de 
technologies innovantes. En retour, les entreprises membres du Pôle profiteront des 
pépites technologiques de nos laboratoires sans risque et à moindre coût. La SATT 
Sud Est prend en charge l’ensemble des coûts générés par la maturation partenariale 
avec l’entreprise et ne les refacture – en dessous de leur coût de revient – que lorsque 
les critères de succès sont atteints » conclut Olivier FRENEAUX, Président, SATT Sud Est. 
 
Après la signature de la convention, les business développeurs de la SATT Sud Est ont tenu des 
rendez-vous B2B avec des industriels adhérents du Pôle OPTITEC à qui ils ont présenté 13 
technologies innovantes dans les domaines de l’optique, matériel & embarqué et du multimédia, 
incluant SR GOLD (technologie d’imagerie optique sans marquage en microscopie Raman optimisée) 
et DEM+VODKA (capteur de mouvements optoélectronique, passif et sans contact, capable de 
mesurer la vitesse d'un objet, et système d'appontage de drones). 
 
Un appel à projets conjoint 
C’est le 15 juillet 2013 que les 2 organisations ont lancé un appel à projets conjoint. Il a pour 
objectif de valoriser les résultats de la recherche publique et d’apporter des avantages 
concurrentiels aux entreprises acquéreuses, via la protection par la Propriété Intellectuelle, 
l’identification des marchés potentiels, concurrents et partenaires industriels, la réalisation 
d’études de faisabilité et prototypes, et la preuve de concept industrielle des technologies dans une 
perspective de licence ou de création d’entreprise voire de collaboration industrielle. Clôture des 
dépôts de dossiers au 15/10/2013. 
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A propos de la SATT Sud Est 
 
La SATT Sud Est, « l’Accélérateur du Transfert de Technologies », constitue une interface 
privilégiée entre les entreprises et la recherche publique en régions PACA et Corse. 
Son cœur de métier est la maturation des inventions issues des laboratoires de recherche régionaux 
sur les plans juridique (propriété intellectuelle), économique (marché) et technologique 
(maturation technologique). 
Son objectif est de transférer les technologies innovantes de ses actionnaires vers le monde 
industriel par la concession de licences d’exploitation à des entreprises. La SATT est organisée 
autour de 2 pôles thématiques (Santé & Technologies du Vivant ; Technologies des Matériaux, de 
l’Environnement & de l’Information) et du département Licensing & Création d’Entreprises. 
La SATT Sud Est se positionne en acteur incontournable du développement économique régional lié 
à l’innovation. 
La SATT Sud Est est une Société par actions simplifiée (SATT PACA Corse SAS) au capital social de 1 
M€. Ses actionnaires sont les Universités d’Aix-Marseille, Nice Sophia Antipolis, du Sud Toulon Var, 
d’Avignon et des Pays de Vaucluse, de Corse, l’Ecole Centrale Marseille, le CNRS, l’Inserm et la 
Caisse des Dépôts. L’Assistance Publique–Hôpitaux de Marseille et le CHU de Nice sont partenaires 
fondateurs non actionnaires. Au 15 septembre 2013, la Société comptait 36 collaborateurs. Son 
siège social est situé à Marseille et une équipe est basée à Sophia Antipolis. 
Pour plus d’informations, visitez www.sattse.com et suivez twitter @SATTse_ 
 

A propos du Pôle OPTITEC 
 
Labellisé pôle de compétitivité en 2005, OPTITEC fédère et promeut les acteurs du domaine 
« Photonique et imagerie » dans le sud-est de la France. Avec près de 200 membres, dont 120 
entreprises, le Pôle est doté de savoir-faire de pointe en matière de composants et matériaux 
photoniques, d’instrumentation, de capteurs, d’acquisition et de traitement d’image, appliqués à 4 
domaines d’activités stratégiques : green-photonics ; process industriels ; sécurité et 
surveillance ; imagerie et instrumentation médicale et scientifique. 
Le Pôle de compétitivité OPTITEC se donne pour mission de couvrir l’ensemble de la chaîne de 
valeur de la filière, de la R&D à l’industrialisation, et d’accélérer le développement des entreprises 
et ses retombées économiques. 
OPTITEC est un acteur clé dans le développement des entreprises innovantes, en termes d’activité 
et d’emplois. 

• Accompagner les PME, de la R&D à la commercialisation (R&D, financement, propriété 
intellectuelle, international, compétences, liens avec les grands groupes)…pour se 
développer sur les marchés nationaux et internationaux 

• Proposer une ingénierie de projets collaboratifs et d’entreprises, via la recherche de 
partenaire, le montage de projets, l’orientation vers les guichets de financements publics 
et privés   

• Aider les PME à se déployer à l’international et à accéder aux financements européens  
• Favoriser le transfert de technologies de la recherche académique vers les PME 

Pour plus d'informations : www.popsud.org 
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Figure	   1	  :	   Messieurs	   Jean-‐Claude	   NOACK,	   Président	   du	   Pôle	   OPTITEC	   (Gauche),	   et	   Olivier	   FRENEAUX,	  
Président	  de	  la	  SATT	  Sud	  Est	  (Droite),	  ont	  signé	  une	  convention	  de	  partenariat	  ce	  mardi	  24	  septembre	  2013.	  
©	  2013	  SATT	  Sud	  Est,	  photographie	  HD	  sur	  demande. 
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